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ARTICLE 14

À l’alinéa 11, après le mot :

« sociale, »

insérer les mots :

« ainsi que les centres de santé, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de compléter l’article 14 pour viser expressément les centres de
santé,  structures indispensables à l’offre de soins de premier recours. 

Le rapport d’information présenté en octobre 2008, au nom de la mission d’information sur
l’offre de soins sur l’ensemble du territoire, adopté à l’unanimité, a montré que trop souvent les
centres de santé ne sont pas traités de la même façon que les autres acteurs de l’offre de soins de
premier recours, alors que les centres de santé constituent la seule offre de soins de premier recours
disponible dans certains territoires, et dans d’autres, la seule offre à des tarifs de secteur 1. 


